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Actualités législatives et réglementaires

Argentine : La province de Misiones veut interdire le glyphosate

Fin juin 2022, la Commission des ressources naturelles de la Chambre des représentants de
la région de Misiones a approuvé à l’unanimité le projet de loi XVI-N°124 qui, dans son
article 7, « interdit l’utilisation du glyphosate, de ses composants et des produits connexes
dans toute la province », en prévoyant une période de transition progressive de deux ans.

Ce projet de loi est porté par Carlos Rovira, ancien gouverneur de la province de Misiones
et président de la Commission des ressources naturelles, qui a activement dénoncé la
toxicité de la substance, et qui cherche à protéger la province qui abrite 52 % de la
biodiversité du pays et constitue la dernière portion de forêt tropicale du Parana dans la
région.

Mais le projet rencontre des résistances importantes des petits et moyens producteurs de
tabac, de produits forestiers, de yerba maté, de thé et d'agrumes, qui l'utilisent pour lutter
contre les mauvaises herbes. Pour eux, il n’est pas envisageable de se passer du
glyphosate. En l’absence de substitut aussi efficace que le glyphosate, la seule autre façon
de lutter contre les mauvaises herbes serait de faire appel à des travailleurs ruraux pour
désherber en permanence, ce qui n'est pas possible économiquement pour les petits

https://www.lanacion.com.ar/economia/campo/regionales/el-gobierno-de-misiones-quiere-prohibir-el-glifosato-y-desato-una-tormenta-nid06072022/
https://www.argentinaforestal.com/2022/06/29/proyecto-de-ley-de-prohibicion-de-uso-del-glifosato/


agriculteurs. Les producteurs ont condamné l’initiative du gouvernement et ont demandé à
la Commission d’être reçus pour discuter des délais à l’interdiction et des alternatives.

La province de Misiones n’est pas la première de ce pays totalement inféodé au
glyphosate, surtout depuis l’expansion gigantesque des cultures de soja OGM tolérant au
Roundup, à se prononcer contre le glyphosate. La province de Chubut, dans la région de la
Patagonie, a été la première à l’interdire sur son territoire. Mais il s'agit d'une interdiction
testimoniale, car en termes agricoles, elle n'a pas du tout la même production qu'à
Misiones.

Si vous êtes arrivé jusqu’ici, pouvez-vous faire encore un tout petit effort
pour nous permettre de continuer ce travail d’investigation et

d’information pour aider les victimes de pesticides ?

Justice Pesticides a besoin de vous.

Retour au site de Justice Pesticides

https://justicepesticides.org

